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Déclaration de Franchissement de Seuils 

Levallois-Perret, le 7 avril 2021 

Par courrier reçu le 1er avril 2021, la Société Gévelot a été informée par Mr Mario Martignoni que 

ce dernier, dans le cadre de sa détention directe et indirecte par l’intermédiaire de la Société 

Sopofam Sa qu’il contrôle, a franchi le 30 mars 2021 à la hausse les seuils de 50 % du capital et de 

50 % des droits de vote en Assemblée Générale Extraordinaire de notre Société et détenir désormais 

387 990 actions GEVELOT représentant autant de droits de vote en assemblée générale 

extraordinaire, soit 50,42% du capital et des droits de vote en AGE, et 379 240 droits de vote en 

assemblée générale ordinaire, soit 49,28% des droits de vote en AGO.  

 Ce franchissement des seuils de 50 % a fait l’objet d’une décision de dérogation à l’obligation de 

déposer un projet d’offre publique obligatoire visant les actions de notre Société (Cf Avis dérogation 

AMF 221C0467 du 3 Mars 2021) et d’une déclaration de franchissements de seuils auprès de l’AMF 

(Cf Avis de publication information AMF 221C0696 du 1er Avril 2021). 
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